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Un casse-tête insoluble
Un gros paquebot ayant à son bord plusieurs capitaines
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Ce sont parfois les images qui se dégagent du réseau 
collégial, surtout dans un contexte où plusieurs travaillent, 

chacun de leur côté, à modifier, orienter, optimiser, actualiser, 
voire à abolir certains programmes. Un navire impossible à 
diriger dans de telles conditions.

Nous abordons, dans ce numéro, l’opération d’optimisation des 
programmes d’études techniques menée par la direction géné-
rale de la formation professionnelles et techniques (DGFPT) du 
MELS. Parallèlement, un comité paritaire (syndical-patronal) 
travaille aussi, non pas à optimiser les programmes, mais à 
trouver des solutions aux difficultés que posent les nombreux 
programmes ayant peu d’effectifs étudiants, plus particulière-
ment dans les régions éloignées des grands centres urbains. Ces 
travaux relèvent cette fois, dans le complexe organigramme du 
Ministère, du secteur de l’enseignement supérieur, alors que 
la DGFPT fait partie de celui de la formation professionnelle 
et technique et de la formation continue. 

Au moment de la tournée ministérielle organisée à l’occasion 
du Forum sur l’adéquation entre la formation et les besoins 
du marché du travail, nous avions soulevé le manque de cohé-
rence concernant l’offre générale des programmes techniques 
sur l’ensemble du territoire. Ajoutons les capitaines des tables 
interordres et celui de la Commission des partenaires du marché 
du travail, sans compter les promesses électorales motivées 

par des intérêts à court terme et à courte vue, et nous avons un 
portrait plus juste, quoique plus confus, de la situation. Et puis, 
les commissions scolaires, qui tentent d’imposer une attestation 
d’études professionnelles pour travailler en services de garde 
en milieu scolaire, même à celles qui détiennent un DEC ou 
une AEC.

Quelques autres tentent d’influencer la direction du navire, 
dont certains ordres professionnels. Que dire du « projet » de 
l’Ordre des infirmières et des infirmiers du Québec, qui propose 
d’abolir le DEC en soins infirmiers ? Nous venons d’en prendre 
connaissance et nous y reviendrons dans un proche avenir. 

Bref, il s’avère difficile de savoir où le bateau s’en va et, face à 
tous ces capitaines, nous devons affirmer notre présence comme 
enseignantes et enseignants. En tant qu’experts de discipline 
engagés dans nos départements ainsi que dans nos institutions et 
membres de nos syndicats, la défense du réseau collégial nous 
concerne directement à tous les points de vue. Lors la dernière 
réunion du regroupement cégep, les délégué-es ont été invités à 
exiger de leur administration que les enseignantes et les ensei-
gnants soient officiellement consultés quant aux programmes en 
optimisation et aussi relativement à la situation en Techniques 
d’éducation à l’enfance. Le délégué à la coordination du regrou-
pement cégep est en charge de coordonner l’opération, entre 
autres pour que notre représentante au Comité national des 
programmes d’études professionnelles et techniques (CNPEPT) 
soit mandatée pour intervenir avec force.

Le réseau collégial, c’est aussi notre responsabilité. Maintenons 
le cap sur la qualité ! 

Micheline Thibodeau
Vice-présidente de la FNEEQ

Édito
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Jean Trudelle
Président de la FNEEQ

Survol  rapide d’un 
dossier complexe

L a nouvelle est tombée à la fin de l’année 
dernière : le maintien de l’équité 

salariale, qui suppose un long examen de 
l’évolution des différentes catégories d’emploi 
féminines par rapport aux catégories mas-
culines dans le cadre de la loi sur l’équité 
salariale, allait conduire à des ajustements 
positifs de l’ordre d’environ 1 % pour les caté-
gories touchées. Parmi ces dernières se trou-
vait celle des enseignantes et des enseignants 
du primaire et du secondaire.

Les professeurs de cégep forment, quant à 
eux, une catégorie d’emploi distincte, mixte, 
qui, en principe, n’était pas touchée par ces 
ajustements. Sauf que notre échelle salariale, 
en raison de ce que la présidente du Conseil 
du trésor elle-même a qualifié « d’aberration 
historique », est rattachée à celle du primaire 
et du secondaire… à l’exception des échelons 
supérieurs, auxquels ont accès les détentrices 
et les détenteurs d’une maîtrise ou d’un 
doctorat qui enseignent au cégep.

Une application stricte de la convention 
aurait mené à un statu quo pour celles et 

des nues lors de nos interventions. Nous avons 
ainsi réussi à obtenir ce que nous demandions, 
soit un traitement équitable pour l’ensemble 
de nos membres comme pour les autres pro-
fesseurs du réseau. Mentionnons que nous 
avons aussi, au passage, réglé à notre satisfac-
tion une anomalie qui persistait dans l’échelle 
salariale du Centre québécois de formation 
aéronautique. ■

ceux qui sont à l’échelon 20 et à de faibles 
augmentations des échelons 18 et 19. Les 
chargées et chargés de cours du collégial, 
quant à eux, n’auraient pas été touchés (je ne 
me souviens pas ce qu’il y avait sur la table à 
ce sujet au début).

Il y a longtemps que la FNEEQ dénonce le 
traitement salarial des enseignantes et des 
enseignants de cégep, qui est inférieur à ce 
qu’il devrait être et qui cause de plus en plus 
de problèmes d’attraction et de maintien 
en emploi. Dans ce contexte, l’application 
stricte des effets du maintien aurait été, à 
juste titre, perçue par les membres touchés 
comme une iniquité flagrante. La FNEEQ a 
jugé qu’il fallait intervenir sur tous les fronts : 
celui de l’intervention politique directe, mais 
aussi celui de la table de négociation; rappe-
lons qu’à ce moment, plusieurs contentieux 
restaient à régler dans l’écriture de la 
convention collective.

Le comité de négociation a donc entrepris de 
réclamer à la partie patronale que les ajuste-
ments s’appliquent à toutes et à tous pendant 
que Claudette Carbonneau, présidente de la 
CSN à ce moment, se joignait à la direction 
politique de la FNEEQ pour intervenir direc-
tement auprès de la présidente du Conseil du 
trésor, Michelle Courchesne.

Nous vous faisons grâce des nombreux 
épisodes de cette longue saga. Toutefois, il 
est clair que toutes les pressions obstinées 
que nous avons exercées ont pu bénéficier 
de l’ensemble des moyens mis en œuvre, 
ces dernières années, pour sensibiliser le 
gouvernement à la réalité de l’enseigne-
ment collégial. Pour une fois, nos vis-à-vis 
connaissaient la situation et ne tombaient pas 

Une victoire syndicale!
À la suite de nombreux allers-retours et d’interventions politiques pour lesquelles la CSN est venue 
appuyer la FNEEQ, c’est maintenant l’ensemble des enseignantes et des enseignants de cégep qui 
bénéficie d’une échelle salariale majorée d’environ 1 %. Cette bonification aurait autrement échappé 
à celles et à ceux qui détiennent une maîtrise ou un doctorat. Même si ce gain a été obtenu par la 
FNEEQ-CSN, il s’appliquera à l’ensemble des professeurs du réseau collégial.

L’augmentation 
liée au maintien 

de l’équité salariale

Pour modifier l’échelle de traitement 
des profs du régulier et les taux 
horaires des chargées et chargés de 
cours en fonction de l’augmentation 
liée au maintien de l’équité salariale, 
le Conseil du trésor a procédé comme 
suit : il a appliqué la hausse de 0,92 % 
aux échelons 17 à 20, laissé l’échelon 1 
inchangé et ajusté les échelons 2 à 16 
de manière à ce que l’interéchelon 
demeure constant entre les 17 premiers 
niveaux de l’échelle. Cet interéchelon 
passe donc de 4,29 % à 4,25 %. Quant 
aux taux horaires, ils augmentent de 
1,25 % (16 et moins de scolarité), 1,13 % 
(17 et 18 ans) et 0,99 % (19 ans et plus).

Édito ajustement des échelles salariales
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Les enseignantes et les enseignants à 
statut précaire y ont droit

Céline Lalande
Conseillère syndicale

D ans de tels cas, notre convention 
collective prévoit une prestation en 

remplacement du salaire d’un maximum de 
104 semaines.

Pour avoir droit à de telles prestations, il faut 
remplir les trois conditions suivantes :

1.	l’état d’incapacité doit résulter d’une 
maladie, d’un accident ou d’une interrup-
tion de grossesse avant la 20e semaine qui 
précède la date prévue de l’accouchement;

2.	des soins médicaux doivent être nécessaires;
3.	il doit être impossible d’accomplir les 

tâches habituelles de son emploi ou de tout 
autre emploi analogue offert par le Collège 
comportant une rémunération similaire. 
(art. 5‑5.03 a)

Si vous êtes une enseignante ou un 
enseignant à statut précaire, qu’arrivera-t-
il à la fin de votre contrat si vous êtes devenu 
invalide pendant celui-ci ? Plusieurs collèges 
estiment que la convention collective ne les 
oblige pas à continuer à payer les prestations 
d’assurance traitement aux enseignantes et 
aux enseignants non permanents au-delà de 
la durée du contrat d’embauche. Ils justifient 
cette position en disant que, l’enseignante 
ou l’enseignant étant inapte à enseigner, un 
emploi ne peut lui être offert. 

Récemment, deux griefs contestant cette inter-
prétation de la partie patronale furent portés 
en arbitrage.

Au Collège Shawinigan, à l’automne 2010, 
une enseignante non permanente ayant 13 ans 
d’ancienneté est tombée en arrêt de travail 
pour raison médicale pendant la session. Le 
Collège a payé les prestations d’assurance 
traitement jusqu’à la fin de son contrat et lui 
a réservé les charges d’enseignement pour la 
session suivante, mais sans traitement. Voilà 
la raison du dépôt d’un grief.

En mai dernier, l’arbitre Pierre Cloutier 
accueillait le grief. Selon ce dernier, « il 
importe peu de savoir si le collège avait 
l’obligation de lui faire signer un contrat 
d’engagement pour la session d’hiver, car ce 
qui importe à ce niveau c’est le lien d’emploi 
et l’incapacité de la plaignante d’accomplir 
les tâches habituelles de cet emploi ». Il en 
conclut que, puisque l’enseignante était en 
emploi au Collège et puisque ce dernier lui 
avait réservé une charge d’enseignement, 
elle avait droit au bénéfice de l’assurance 
traitement durant son invalidité. Selon 
l’arbitre, la priorité d’emploi et l’assurance 
traitement font partie du maintien du lien 
d’emploi. Rappelons que cette sentence 
arbitrale s’ajoute à une série d’autres déci-
sions au même effet. Cinq arbitres différents 
en sont venus à la même conclusion, dont 
Gilles Giguère dans une cause similaire au 
Cégep de l’Outaouais. Si vous êtes dans une 
telle situation, n’hésitez pas à consulter votre 
syndicat. 

Quelques règles 
concernant l’invalidité

Dans les cas où l’invalidité dure cinq 
jours ouvrables ou moins, l’enseignante 

ou l’enseignant a droit à une prestation 
équivalente à son traitement habituel en 
autant qu’elle ou il ait ce crédit à sa caisse 
de congés de maladie. Dans les cas où la 
banque de congés est vide, il n’y aura aucune 
prestation. (5‑5.17 a)

Pour toute invalidité qui dure plus de cinq 
jours ouvrables, et ce, jusqu’à concurrence de 
52 semaines, les cinq premiers jours ouvrables 
seront payés selon le traitement habituel, à 
même la caisse de congés de maladie. À partir 
du sixième jour ouvrable et jusqu’à la fin de 
la période d’invalidité ou de la 52e semaine, 
les prestations versées seront égales à 85 % 
du traitement.

Si l’invalidité se poursuit au-delà de 52 
semaines, les prestations versées seront de 
66⅔ % du traitement pour 52 semaines sup-
plémentaires. Au-delà des 104 semaines, 
l’enseignante ou l’enseignant en état d’inva-
lidité est couvert, si elle ou il y a adhéré, par 
l’assurance invalidité longue durée gérée 
par La Capitale tant que dure l’invalidité ou 
jusqu’à l’âge de 65 ans. La prestation d’assu-
rance équivaut à 80 % du salaire mensuel net 
moins toute indemnité reçue du Régime des 
rentes du Québec ou des régimes d’indemni-
sation publics. Il est à noter que le Collège ne 
contribue aucunement à ce régime. 

Les enseignantes et les enseignants à temps 
partiel (non permanents) bénéficient des 
mêmes protections de traitement prévues à 
la convention collective que les profs perma-
nents au prorata de leur charge d’enseigne-
ment. Toutefois, la protection d’assurance 
invalidité longue durée est optionnelle. Il 
est recommandé d’y adhérer lors de l’un des 
trois premiers contrats, car, à ce moment, une 
preuve d’assurabilité n’est pas requise. ■ 

Oui, même après la fin de leur contrat, les enseignantes et les enseignants à statut précaire ont droit aux 
prestations d’invalidité. Une grippe, une bronchite, une jambe cassée à la suite d’une mauvaise chute, 
un épuisement professionnel (« burnout »), une dépression, un accident cardio-vasculaire, un diagnostic 
de cancer… Toute enseignante ou tout enseignant, au cours de sa carrière, peut un jour ou l’autre être 
incapable de travailler pour cause de maladie ou d’accident, et ce, pour une durée plus ou moins longue. 

prestations d’invalidité
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I l est toujours préférable – et c’est là un 
grand principe philosophique – que les 

bottines suivent les babines. Après avoir 
fait des pieds (c’est le cas de le dire) et des 
mains pour augmenter le taux de passage 
des étudiantes et des étudiants du secondaire 
au collégial, après avoir baissé les critères 
d’admission au cégep, après avoir institué des 
cours de mise à niveau dans plusieurs disci-
plines, dont le français et les mathématiques, 
voilà qu’on refuse des jeunes qui veulent 
entreprendre des études collégiales. Cherchez 
l’erreur

Informés de cette situation, nous avons 
réagi énergiquement, à la fin de juin, par 
communiqué de presse. Plusieurs médias 
ont repris nos propos. Nous sommes inter-
venus pour dénoncer la situation évoquée 
précédemment, mais aussi pour mettre en 
perspective, d’une part, les besoins de main-

d’œuvre, les prévisions indiquant que plus 
de 100 000 emplois seront à combler par des 
techniciennes et des techniciens, et, d’autre 
part, le manque d’étudiantes et d’étudiants 
dans plusieurs programmes de cégeps éloignés 
des  grands centres urbains. 

Programmes à faible 
effectif dans les régions

Une première rencontre du comité national 
de rencontre concernant les programmes à 
faible effectif s’est tenue la semaine du 19 
septembre. Bien qu’à la suite de l’entente 
sectorielle, le problème relatif au surcroît 
de tâche des enseignantes et des ensei-
gnants qui œuvrent dans ces programmes 
se soit amoindri, d’autres avenues doivent 
être explorées afin de trouver des solutions 
pour permettre à ces collèges d’assurer leur 
développement à long terme. 

Parmi les pistes envisagées, mentionnons 
l’offre de programmes à site unique pour 
lesquels l’une ou l’autre des institutions a 
l’expertise régionale, une carte cohérente de 
l’offre des programmes et une information 
accessible à toutes les étudiantes et à tous les 
étudiants, surtout à celles et à ceux des centres 
urbains, sur les programmes disponibles en 
région. 

C’est à ces travaux que le comité s’attaque 
maintenant. En appui à ceux-ci, nous avons 
convenu avec la FEC (CSQ) de la mise sur pied 
d’une large coalition ayant comme objectif de 
trouver des solutions durables aux problèmes 
des cégeps aux prises avec des baisses d’effec-
tifs. Ainsi, nous devrions être en mesure, dans 
les prochaines semaines, de développer des 
orientations stratégiques et un plan d’action 
efficace afin que ce dossier, prioritaire, mobilise 
les énergies nécessaires à sa réalisation. ■ 

Étonnante réaction du ministère de l’Éducation, qui a refusé, jusqu’à la rentrée scolaire, 
d’augmenter le nombre de places dans les cégeps de la région de Montréal.  

Micheline Thibodeau
Vice-présidente de la FNEEQ

Manque de places 
dans la région de Montréal
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Le bilan en bref
Lors de la réunion du regroupement cégep des 8 et 9 septembre dernier, 
le comité du bilan de la négociation, formé d’Yves de Repentigny (délégué 
à la coordination du regroupement cégep), Caroline Lavoie (Cégep 
de Jonquière), Charles Lemieux (Collège Marie-Victorin), Sébastien 
Manka (Cégep Montmorency), Vincent Roy (Collège Shawinigan) et 
Yves Sabourin (comité de négociation et de mobilisation), a présenté 
son rapport aux délégué-es, qui en ont adopté les recommandations 
avec de légères modifications. 

Yves de Repentigny
Délégué à la coordination du 
regroupement cégep

C e bilan effectue un retour sur des pour-
parlers qui, après cinq ans passés sous 

le coup d’un innommable décret, suscitaient 
de grands espoirs et en ont laissé plusieurs 
sur leur faim, surtout en ce qui concerne 
la rémunération ainsi que les conditions de 
travail des enseignantes et des enseignants 
non permanents. Après avoir rappelé le 
contexte, les structures de négociation et 
les principaux événements ayant jalonné la 
dernière période de renouvellement de notre 
convention collective, il tente, en analysant 
les résultats, les mécanismes de consultation, 
la stratégie, l’information, la mobilisation et 
les alliances, de répondre à la question sui-
vante : est-il nécessaire de rectifier le tir pour 
améliorer notre capacité à obtenir des enten-
tes de table sectorielle et de table centrale 
réellement satisfaisantes et, si oui, de quelle 
façon ? Voici un bref aperçu de cette analyse.

Les résultats

Les objectifs poursuivis à la table centrale 
ont clairement été atteints pour la retraite 
et les droits parentaux avec, d’une part, la 
stabilisation du taux de cotisation au RREGOP 
et, d’autre part, la bonification du congé de 
paternité. Cependant, on ne peut absolument 
pas dire la même chose quant aux salaires. En 
effet, les augmentations ne pouvant atteindre 

que 10,5 % sur cinq ans, et ce, seulement si 
la conjoncture économique s’avère favorable, 
c’est tout juste si notre rémunération pourra 
suivre le coût de la vie.

Au niveau sectoriel, les grands thèmes de notre 
cahier de demandes étaient, rappelons-le, une 
tâche décente, un salaire convenable et moins 
de précarité. En ce qui a trait à la tâche, bien 
que les 403 ETC destinés au volet 1 consti-
tuent le plus important ajout de ressources à 
l’enseignement proprement dit jamais obtenu, 
ils ne permettent pas de répondre à tous nos 
besoins. Pour ce qui est de la rémunération, 
les quelques gains réalisés – progression accé-
lérée dans les quatre premiers échelons, révi-
sion du calcul de l’expérience et application 
de l’augmentation liée au maintien de l’équité 
salariale également aux échelons 18 à 20 – 
ne compensent certainement pas les résultats 
de la négociation à la table centrale. Enfin, 
relativement à la précarité, certes, grâce aux 
ressources ajoutées dans le réseau, le nombre 
de profs permanents s’accroîtra; en outre, un 
comité syndical-patronal procédera à des tra-
vaux sur la formation continue. Toutefois, nos 
négociateurs ont dû se résoudre à retirer toutes 
leurs autres revendications en la matière afin 
que leurs vis-à-vis acceptent de faire de même 
avec leurs demandes touchant la probation et 
l’évaluation des enseignements.

Les mécanismes de 
consultation

En ce qui concerne la consultation, les rôles 
respectifs du comité de négociation, du comité 
de stratégie1 et du regroupement cégep, par 
exemple à l’occasion de l’élaboration d’une 
contre-proposition et de sa présentation à la 
partie patronale, les votes distincts sur les 
accords des tables sectorielle et centrale, le 
sens et les implications de la dissidence ainsi 
que la traditionnelle invitation à ne pas diffuser 
les résultats de la consultation des assem-
blées générales avant la fin de celle-ci ayant 
généré des questionnements, le comité du bilan 
recommande au regroupement de mener une 
réflexion sur tous ces sujets. Par ailleurs, les 
dates auxquelles sont intervenus les règle-
ments, particulièrement à la table centrale, et 
le silence radio qui a persisté durant toute la 
période de pourparlers à propos des salaires 
ayant causé beaucoup de mécontentement, 
il formule également une recommandation 
à l’effet de mandater les représentantes et 
les représentants de la FNEEQ au comité de 
coordination des secteurs public et parapublic 
(CCSPP) pour demander à ce dernier de se 
pencher, lors des discussions relatives à son 
propre bilan, sur l’influence qu’a exercée 
la dynamique générale de la négociation 
sur la confiance à l’endroit du processus de 
renouvellement de leur convention collective 

1	 Ce comité comprend, en plus des membres du comité de négociation, la présidence de la FNEEQ et sa vice-présidence responsable du 
regroupement cégep.

Négociation 2009-2011
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et sur la mobilisation. Enfin, les positions et le 
degré de détermination des autres fédérations 
CSN constituant des renseignements dont il 
faut nécessairement tenir compte lorsque vient 
le temps de prendre des décisions importantes, 
il estime essentiel que le comité de stratégie 
s’en tienne systématiquement informé dans 
l’avenir.

La stratégie de 
négociation

Le comité du bilan considère que le travail 
effectué par la FNEEQ quant à la profession 
enseignante et aux petites cohortes depuis 
la fin de la négociation précédente a permis 
l’obtention des 403 ETC au volet 1. Il pré-
conise donc la poursuite de cette stratégie 
à long terme et son utilisation par le Front 
commun dans le dossier des augmentations 
salariales. Cela dit, la FNEEQ ayant dû accep-
ter, en contrepartie de l’ajout de ressources, 
l’actualisation de la convention collective 
relativement aux responsabilités des dépar-
tements et de leur coordination, nos repré-
sentantes et nos représentants qui siégeront 
au comité sur la formation continue devront 
veiller à ce que scénario ne se répète pas.

L’information et la 
mobilisation

Le bilan, tout en soulignant que les documents 
d’information élaborés par notre fédération 
ont, de façon générale, été appréciés par 
les membres, signale qu’il n’y a eu aucune 
parution de l’Info-Négo durant la période 
allant du dépôt de notre contre-proposition à 
la partie patronale à la conclusion de l’entente 
de principe sectorielle ainsi que pendant la 
majeure partie du « clause à clause ». Il note 
en outre que le matériel de mobilisation produit 
par le CCSPP et le Front commun a fait l’objet 
de plusieurs critiques et que, en dépit du succès 
mitigé de la page Facebook FNEEQ – Les profs 
de cégep en négo !, il faudra tenter de trouver la 
manière optimale d’utiliser les réseaux sociaux, 
qui se développent à un rythme fulgurant, en 
temps de négociation. D’autre part, le niveau 
de mobilisation des syndicats du regroupement 
ayant été inégal, il recommande la relance de la 
réflexion sur la pertinence, pour ces derniers, de 
constituer un fonds de grève et la mise sur pied 
d’une structure permettant aux responsables 
locaux à l’action et à l’information de 
développer une meilleure cohésion.

Les alliances

Au niveau de la table centrale, bien qu’il se 
réjouisse de l’unité dont le Front commun a 
su faire preuve jusqu’au bout et qu’il croie 
toujours en sa pertinence, le comité du bilan 
juge que celui-ci devra améliorer la concer-
tation politique en son sein, notamment par 
rapport à la synchronisation des pourparlers 
et à la mobilisation. Sur le plan du secteur 
public CSN, il fait valoir l’importance que le 
CCSPP ait plus fréquemment des discussions 
stratégiques approfondies, et ce, en vue d’une 
meilleure compréhension des réalités de cha-
cune de ses composantes. Enfin, pour ce qui 
est de la Fédération des enseignantes et ensei-
gnants de cégep (CSQ), il considère que sa 
décision de mettre fin prématurément à son 
protocole de coopération avec la FNEEQ pour 
amorcer sans l’en avertir un « blitz » final de 
négociation a nui aux deux organisations. ■ 

Le bilan de la négociation est disponible sur 
le site Web de la FNEEQ.

2	 Instance regroupant des représentantes et des représentants des fédérations de la CSN qui ont des membres dans les secteurs public et 
parapublic.
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M algré un avis du Conseil supérieur 
de l’éducation de 2006, qui 

recommandait que les éducatrices soient 
détentrices d’un DEC, le ministère de l’Édu-
cation, du Loisir et du Sport ainsi que de 
trop nombreuses commissions scolaires 
exigent maintenant une attestation d’études 
secondaires (AEP). « C’est sans doute mieux 
que rien. Mais on reste très loin du rehaus-
sement qui s’impose. Quand on sait que les 
formations d’élevage de bétail laitier exigent 
un plus grand nombre d’heures que cette 
nouvelle formation d’éducatrice, il y a lieu 
de se poser de sérieuses questions » écrivait 
Rima Elkouri, chroniqueuse à la Presse, en 
avril 2011.

Qui plus est, parce que le ridicule ne tue pas, 
certaines commissions scolaires exigent que 
même les détentrices d’un DEC aient l’obliga-
tion de suivre une AEP, même dans les cas où 
ce sont elles qui dispenseront cette formation! 
Ajoutons que nombre de commissions scolai-
res ont décidé de ne plus accepter de stagiaires 
du réseau collégial. Voilà qui laisse pour le 
moins perplexe sur les intentions réelles de 
celles-ci. 

Faire de l’éducation une priorité nationale, 
c’est bien mal parti. 

La plateforme de la CSN 
LA CSN en 2010 publiait sa plateforme Des 
services de garde éducatifs de qualité. Un 
droit pour chaque enfant. Rappelons-en les 
orientations mises en avant : assurer la sécu-
rité et le bien-être général des élèves, partici-
per à l’atteinte des objectifs du projet éducatif 
de l’école, mettre en place des activités et des 

Services de garde en milieu scolaire

projets récréatifs qui aident au développement 
global de l’élève, encourager le développe-
ment d’habiletés sociales, soutenir les élèves 
dans leurs travaux scolaires. L’écart entre les 
orientations de la CSN et les décisions poli-
tiques sont aux antipodes, surtout si c’est le 
développement de l’enfant qui est prioritaire!

« Certaines personnes considèrent les services 
de garde en milieu scolaire comme de la 
simple surveillance. La CSN, comme d’autres, 
croit plutôt que ces services ont une fonction 
éducatrice auprès des élèves dans le milieu 
de vie qu’est l’école ». (p.30) Pour la CSN, 
les services de garde éducatifs en milieu sco-
laire devraient proposer aux élèves dans un 
cadre ludique et récréatif, des activités les 
aidant à consolider certains apprentissages, 
à socialiser, à s’épanouir et à développer 
diverses habiletés et compétences en concor-
dance avec le projet éducatif de l’école. Pour 
la CSN, ces services s’inscrivent dans une 
orientation de développement intégral de 
l’enfant.

Compte tenu des dérapages du côté des 
commissions scolaires, Denise Boucher, 

responsable de l’éducation au comité exé-
cutif de la CSN, est intervenue auprès de la 
Fédération des commissions scolaires pour 
souligner ces égarements. Elle a obtenu une 
réponse positive, mais attendons des résultats 
plus tangibles avant de clore le dossier.

Le regroupement cégep
Les délégué-es du regroupement cégep ont 
été mis au fait de l’ensemble du dossier les 
8 et 9 septembre dernier. Un premier plan 
d’action a été adopté, qui consiste à s’ins-
crire dans le plan d’action de la CSN, entre 
autres, promouvoir les services de garde en 
milieu scolaire comme de véritables services 
complémentaires, informer les départements 
et les directions du problème de formation 
des éducatrices et travailler activement à la 
valorisation de l’enseignement collégial et à 
s’assurer que toute offre de formation menant 
à une attestation d’études collégiales (AEC) 
soit présentée à la Commission des études.

Le regroupement cégep fera régulièrement 
le point sur la question et proposera d’autres 
actions, le cas échéant. ■ 

La formation des éducatrices en milieu scolaire suscite des questionnements importants sur 
l’importance que notre société accorde au développement des enfants d’âge scolaire. Alors, 
surveillantes ou éducatrices ?

Micheline Thibodeau
Vice-présidente de la FNEEQ
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La direction générale de la formation professionnelle et technique (DGFPT) a annoncé, l’an dernier, 
un Plan d’optimisation des programmes d’études professionnelles et techniques. Ce plan comporte 
treize chantiers qui concernent la formation technique, vingt-huit relatifs à la formation professionnelle 
et quatre touchant les deux ordres d’enseignement. 

Micheline Thibodeau
Vice-présidente de la FNEEQ

Plan d’optimisation ou plan de réduction ?

Brève présentation

L es objectifs de la DGFPT visent une 
meilleure « adaptation de la formation 

à l’évolution des secteurs d’activité économi-
que et des besoins régionaux ». Pour y parve-
nir, elle propose une analyse de programmes 
ciblés apparentés afin de dégager des « pro-
grammes génériques favorisant une plus 
grande polyvalence des titulaires de diplômes 
et une marge de manœuvre accrue pour les 
établissements d’enseignement ».

Les programmes seront analysés par 
ensembles apparentés en raison du fait que 
plusieurs d’entre eux peuvent mener aux 
mêmes emplois. Ainsi, selon le plan, un 
programme générique devrait remplacer 
plusieurs programmes actuels.

Consultation des 
enseignantes et des 
enseignants

La consultation des enseignantes et des 
enseignants des programmes ciblés devrait 
se faire selon les mécanismes habituels de 
chacun des collèges et, le cas échéant, au 
moment du dépôt du nouveau programme 
générique au Comité national des program-
mes d’études professionnelles et techniques 
(CNPEPT), auquel siège une représentante 
de la CSN, Anne Thibault-Bellerose.

Travaux parallèles à ceux 
portant sur les program-
mes à faible effectif

Inquiets de voir se développer des travaux 
parallèles à ceux convenus au cours de la 
dernière négociation, nous avons demandé 
des explications et on nous a répondu que 
le mandat du comité national de rencontre, 
qui relève de la convention collective, 
concerne le secteur de l’enseignement 
supérieur et non pas la DGFPT. Nous voilà 
bien rassurés. Un mécanisme d’information 
dont la responsabilité est assumée par un 
comité mixte auquel siègent des personnes 
de différentes directions du ministère devrait 
faire les liens. Enfin, les travaux de la DGFPT 
ne tiendront compte qu’indirectement des 
programmes à faible effectif, puisque leur 
objectif concerne l’adéquation entre la main-
d’œuvre et la formation.

Orientations du 
regroupement cégep

Lors de la réunion du regroupement cégep 
qui s’est tenue en septembre, les délégué-es 
ont pris connaissance de l’ensemble de 
l’information. Les différents chantiers ainsi 
que l’échéancier ont en outre été déposés 
à ce moment. Plusieurs inquiétudes ont été 
exprimées, plus particulièrement concernant 
les mécanismes de consultation des ensei-
gnantes et des enseignants. C’est pourquoi le 
regroupement a cru important « d’optimiser » 
les mécanismes habituels des collèges en 
exigeant que les départements et les comités 
de programme soient officiellement consul-
tés à partir des documents ministériels. Il a 
aussi insisté pour que la Commission des 
études soit saisie de ces dossiers, en confor-
mité avec la Loi des collèges. Enfin, parce 
que les professeurs de la formation technique 
ne disposent d’aucun mécanisme permettant 

qu’ils soient consultés au moment des actua-
lisations, des révisions et des optimisations 
de programme, le regroupement réitère 
l’importance de mettre en place des comités 
nationaux à ces moments précis de l’évolution 
des programmes. Enfin, il fut convenu que le 
délégué à la coordination du regroupement 
cégep serait chargé de recueillir l’information 
en vue de la consultation au CNPEPT. ■ 

En page couverture, Louis Roy, président 
de la CSN, lors de sa prestation au cours 
de l’événement Moulin à paroles...pour 
l’éducation tenu à la Place d’Youville, à 
Québec, le 24 septembre 2011.

Organisé par la Table de concertation 
étudiante du Québec (TaCEQ), qui 
représente plus de 65 000 étudiantes 
et étudiants, plusieurs personnalités 
connues, des organisations étudiantes et 
syndicales et des citoyens ont fait lecture 
de textes évoquant notamment l’accessi-
bilité aux études, l’égalité des chances et 
la contribution de l’éducation à l’avance-
ment du Québec. Cet événement visait à 
réitérer la volonté des étudiants de dénon-
cer la hausse des frais de scolarité annon-
cée par le gouvernement du Québec, mais 
aussi à rappeler à tous le chemin par-
couru en matière d’éducation supérieure 
au Québec depuis les années soixante. 
Louis Roy a livré des extraits du texte Les 
travailleurs montréalais à la fin du XIXe 
siècle. « Un pays qui, de nos jours, veut 
progresser à l’unisson de ses voisins, qui 
veut développer et ses ressources et ses 
débouchés, doit de toute nécessité donner 
de l’instruction à ses classes ouvrières... » 
de Jules Helbronner, mieux sous le nom 
de Jean-Baptiste Gagnepetit. (F.D.)
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D u 29 septembre au 1er octobre a eu 
lieu, à Montréal, le colloque Le rôle 

de l’éducation face à la violence chez les 
jeunes : réflexions et solutions, organisé 
conjointement par l’Association des collèges 
communautaires du Canada et le Collège 
Dawson.

Cette activité, tenue cinq ans après le terrible 
drame qui a secoué ce dernier à l’initiative 
de deux enseignantes y œuvrant, Patricia 
Romano et Mary Hlywa, proposait à des 
gens venus d’aussi loin que la Colombie, le 
Japon ou l’Australie une foule d’ateliers et 
de conférences qui visaient à examiner les 
facteurs pouvant contribuer à l’apparition 
de comportements violents et à explorer le 
rôle que l’éducation, particulièrement au 
niveau postsecondaire, peut jouer dans la 
prévention de ceux-ci. Voici quelques-uns 
des thèmes abordés : gestion de la sécurité 
sur le campus; approches réparatrices dans les 
écoles; cyberintimidation; développement de 
l’empathie et du respect; racines philosophi-
ques de l’enseignement non violent; relations 
entre genre, pouvoir et violence; identité et 
violence; gestion des retombées affectives du 
traitement de sujets controversés en classe; 
islamophobie; masculinité violente; culture 

de la violence; privilège et responsabilité dans 
le rôle de l’enseignante ou de l’enseignant.

Un des moments forts de ce colloque fut sans 
contredit le discours d’ouverture prononcé par 
le lieutenant-colonel David Grossman, ancien 
professeur de psychologie à l’Académie 
militaire de West Point. Dans celui-ci, 
M. Grossman a, avec une passion et une 
éloquence peu communes, attiré l’attention 
de son auditoire, échographies de cerveaux 
et article du réputé Journal of the American 
Medical Association à l’appui, sur les liens 
entre, d’une part, les émissions de télévision, 
films et jeux vidéos violents et, d’autre part, la 
montée de la violence chez les jeunes. 

Bref, cet événement s’est avéré des plus 
pertinents et il eût fallu posséder le don d’ubi-
quité tant tous les éléments de son programme 
semblaient intéressants ! ■

Yves de Repentigny
Délégué à la coordination du 
regroupement cégep

La violence chez les jeunes 
Un colloque intéressant et pertinent !

Il est quand même aberrant de constater que le gouvernement 
Charest impose encore une fois des compressions aux réseaux 
de l’éducation. Pour le secteur collégial, cela signifie une 
deuxième vague de coupes en moins de six mois. 

Nous sommes inquiets des impacts sur les services aux étu-
diants. Il est surtout ironique de penser qu’on impose au sec-
teur de l’éducation de se serrer encore davantage la ceinture, 
au moment même où on apprend que des milliards de dollars 
sont dilapidés chaque année par la collusion qui règne dans 
le secteur des travaux publics.

Le 15 septembre dernier, on apprenait donc  que le Conseil 
du trésor imposait des coupes de l’ordre d’environ 30 
millions $ dans les cégeps qui s’ajoutaient aux compressions 
de 30 millions $ effectuées en mai dernier. Et contrairement 

aux allégations véhiculées par de la ministre, les coupes 
affectent directement les étudiantes et les étudiants. Pensons 
notamment aux fermtures de centres d’aide. « À l’heure où 
on clame partout vouloir favoriser la réussite, à l’heure où les 
cégeps doivent accueillir un nombre important d’étudiantes 
et d’étudiants ayant des besoins particuliers, il est cynique 
de vouloir diminuer les ressources déjà maigres du réseau 
collégial », estime Jean Trudelle, président de la FNEEQ-
CSN. Après la hausse des droits de scolarité universitaire, les 
dernières coupes en éducation et la loi 100, le gouvernement 
sabre une fois de plus dans les services publics et la qualité 
du système d’éducation. 

Il y aurait vraiment un grand ménage à faire dans la gestion 
des finances publiques avant de couper dans l’éducation.  
(F.D.)

Encore des compressions !
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Contrer la hausse des droits de scolarité
Pourquoi appuyer la lutte du mouvement étudiant 
Les étudiantes et les étudiants se sont mis en marche pour contrer la hausse des droits 
de scolarité annoncée par le gouvernement de Jean Charest. Voici quelques raisons pour 
lesquelles la fédération s’inscrit dans cette lutte.

L’ accessibilité aux études supérieures 
semble aller de soi. Études secon-

daires, collégiales et universitaires semblent 
en effet composer un parcours prévisible. 
Pourtant, si on n’y prend garde, la hausse 
des droits de scolarité pourrait remettre en 
question, pour nombre d’étudiantes et d’étu-
diants, l’idée de poursuivre – ou de mener à 
terme – des études supérieures. Il est inac-
ceptable que l’accès à une formation de haut 
niveau dépende du milieu socio-économique 
duquel nous sommes issus.

L’éducation c’est un droit
L’accès à l’éducation supérieure est un droit 
fondamental. Notre société du savoir exige 
une éducation étendue et spécialisée, la tech-
nologie y prend de plus en plus d’importance. 
Conséquemment, des formations plus lon-
gues sont nécessaires avant de joindre le 
marché du travail et les besoins de travailleurs 
qualifiés sont grandissants. Dans ce contexte, 
il est essentiel de faciliter l’accès aux études 
supérieures et de diminuer les droits de sco-
larité à l’université. Nous devrions viser 
la gratuité universitaire, comme l’ont fait 
d’ailleurs plusieurs pays européens !

L’augmentation des droits 
de scolarité réduit l’accès 
aux études supérieures
Les hausses des droits de scolarité ne nuisent 
pas à l’accessibilité aux études supérieures, 
dit-on. Le Canada est cité en exemple, chiffres 
à l’appui. Mais ces chiffres sont tronqués : en 
tenant compte du secteur technique des cégeps 
– un diplôme terminal d’études supérieures –, 
le Québec a un taux d’obtention des diplômes 
de 9 % supérieur au reste du Canada ! Cela est 
dû, en grande partie, à des droits de scolarité 
moindres et à la gratuité du cégep.

La véritable équité passe 
par la fiscalité

Certains clament que les étudiants doivent 
faire leur part et payer davantage pour leurs 
études. Mais la véritable question est de déter-
miner comment et quand doit se faire cette 
contribution. Choisir une fiscalité plus pro-
gressive est beaucoup plus équitable, puisque 
selon ce principe, chacun contribue selon ses 
revenus au financement de ce service public 
qu’est l’éducation.

Le gouvernement invoque souvent le mauvais 
état des finances publiques pour justifier 
des hausses de tarifs ou des compressions 
budgétaires. Or, ses revenus pourraient 
être augmentés de manière substantielle 
notamment en combattant efficacement les 
évasions fiscales. Il serait aussi possible de 
trouver d’autres sources de financement en 
mettant fin à la corruption dans le milieu de 
la construction, en imposant des redevances 
plus élevées sur les ressources naturelles et 
en taxant le capital ainsi que les transactions 
financières.

L’aide financière 
aux études est une 
compensation illusoire

On prétend que les hausses pourront être 
compensées par un meilleur régime de prêts 
et bourses. Or, les ajustements envisagés sont 
nettement insuffisants et le système des prêts 
et bourses, compliqué et bureaucratique, par-
viendra difficilement à répondre aux besoins 
de l’ensemble des étudiants. Une étude de 
l’IRIS révèle que le gouvernement n’a pas 
l’intention d’élargir l’accessibilité de son 
programme d’aide financière et que 80 % des 
étudiants devront payer des droits plus élevés 
et cela, sans compensation. 

Il y a bien des avantages à la démocratisation 
des universités : pour nous, c’est une richesse 
qui doit être jalousement préservée et c’est 
la raison pour laquelle nous devons appuyer 
la lutte des étudiantes et des étudiants. En 
savoir plus :

www.fneeq.qc.ca 
http://www.iris-recherche.qc.ca/ ■

France Désaulniers
Conseillère aux communications




